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Amendement no 1

A l’article 2, alinéa 1, 7o, les termes «ar-
ticles 30 ou 31» sont remplacés par les termes
«articles 30, 31 ou 31bis».

Justification

Cette modification résulte de l’introduction
d’un article 31bis dans le décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en œuvre de descriminations positives.

M. NEVEN.
P. HARDY.
A. BAILY.

Amendement no 2

L’article 24, § 5, est modifié comme suit :

«§ 5. La direction du centre-relais concerné
décide de la prise en charge ou non du mineur
après avoir pris contact avec l’équipe éducative
de l’école dont est issu l’élève et après avoir
consulté son équipe éducative et obtenu l’accord
du mineur et de ses parents ou de la personne
investie de l’autorité parentale.»

Justification

Correction technique visant à une meilleure
lisibilité de l’article.

M. NEVEN.
P. HARDY.
A. BAILLY.
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